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A -la1"■Reunion ■ inaugurale de..l'Association,., le .Conse.il des.Gouverneurs

a resume les futures activites de ^Association en quatre, points. :

I. Recherches;

i

II. Formation et cycles d'etudes;

III. Assistance technique et services consultatifs;

IV. Etude des problemes monetaires international du moment.

I. Recherches

Dans le domaine de la recherche on a propose les trois sujets suivants :

1) Creation de systemes de paiements sous—regionaux

a) Analyse des echanges commerciaux effectifs et possibles entre

les pays membres, a l!echelon sous—regional et continental-

b) Analyse des accords bilateraux de paiements en vigueur a l'in-

terieur d'une sous—region et du continent,

c) Propositions de systemes de paiements multilateraux aux fins

de favoriser le commerce intra-sous-regional et intra-africain.

2) Role des institutions financieres dans la mobilisation des ressources

financieres interieures

a) Po"ssibilites legales et organiques et r^sultats effectifs en

matiere de mobilisation et d'investissement de I'epargne in

terieure obtenus par :

- les banques centrales;

— lesbanques de developpement; ^

— les banques commerciales;

— les banques d'epargne;

- les cooperatives: dfe"pargne;

— les compagnies d*assurance;

- les.societes et les entreprises publiques; ..

- les societes de gestion de portefeuille autonomes;

-.. , — autres, ...

b) Mise au jour des principaux obstacles a I1amelioration des

recouvrements de l'epargne et des investissements dans les

secteurs productifs;

c) Developpement des marches financiers dans les pays africains.
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3). Financement des credits a I1exportation et assurance-credit a

I1exportation ....

a) Examen des organisations financieres existantes et politique
drexportation des pays africains; *

b) Aptitude des pays africains a financer ou a refinancer les ere- /
dits d1exportation compte tenu de leurs structures bancaires;

c) . Possibilites de mobilisation des ressources internationales
publiques ou privees pour le financement ou le refinancement

des credits d1exportation accordes par les exportateurs dans

les pays africains; •■'■•• -

d) Institution de systemes d1assurance-credit nationaux ou mul-
tinationaux (conditions de financement, methodes de fonction-
nement,"' Vt'cV). ' ""

.4) ' Aide conditionnelle ■ ■ < - ■

a) Etudes-par pays : ^

- Sources, genre et conditions de I1aide :

— pays vdonateurs; ' I

— genre dfaide fournie (programrne dfaide, aide en nature, \,

projet d!aide); ■ j

— mise au jour et evaluation de I1aide conditionnelle et ;

des clauses restrictives (restrictions simples, c!est- j

a-dire ne portant qxie sur les sources d'approvisionne—

ment et restrictions doubles, cfest-a-dire portant ega- !

lement sur des produits specifiques)• |

— Evaluation des couts excedentaires de l'aide conditionnelle j

regue : . |

— au titre d1accords de pret sur les produits de base; j
1

— au titre d1accords d1operations compensees; !

— au titre de projets d'aide. " !

■ • i
b) Hesures possibles d'allegement, dont des mesures en vue d?elargir [

l!aide fournie aux termes d'accords dfaide conditionnelle dans j

les pays en voie de developpement. !
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5) Investissemervts prives etrangers en Afrigue

a) Etendue et portee des investissements prives etrangers;

b) Utilisations"et ordre de priorite des investissements prives

. etrangers; • .. . . . ■■ ■

"■ ■ c) Incidence negative et positive des investissements prives •

etrangers dans le developpement economique et social, notam-

ment pour ce qui est :

i) des balances "des -paiements:; ' ■; " ' - ■■■ ' --■ ■' ■-'

■ ii) du transfert des techniques;

iii) de l'emploi et du developpement des ressources interieuresj

iv) de la fiscalite. _ .

d) Ettrude portant sur un investisseur existant - legislation et

pratiques associees;

e) Evaluation de l'efficacite des mesures d1encouragement des

investissements eu egard aux objectifs recherches par le gou-

vernement. ' .

6) Appareil et procedures nationaya; on matiere-de financements

etrangers

a) Examen^des institutions et autres organes d'Stat s!occupant

de lTaide etrangere, y compris des procedures utilisees a

certains stades de I1 elaboration et de devaluation des de-

mandes d'aide etrangere;

b) Evaluation de 1'efficacite des procedures en vigueur;

c) Formulation de recommandations appropriees, y compris des

projets dfassistance technique.

II. Cours de formation

Aux termes de l!Article'3*1.e) des Statuts de l!Association, l'une de

ses fonctions est dniorganiser des cycles d'etudes, des stages et tous autres

programmes de formation a I1intention du personnel des institutions bancaires

et financieres de la region africaine". Les participants a la reunion recom-

manderont peut-etre que les cours de formation aient lieu les annees ou il

n'y a pas de reunion ordinaire et que le stage de formation prenne place en

1972.
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III- Assistance -technique et services consultatifs

L1Association pourrait fournir des services d'assistance technique a

ses membres ou les aider a, se pro urer de tels services aupres des organis—

mes des Nations Unies dans les domaines monetaires et bancaires. Elle pour-

rait,^ notamment, etablir et tenir a jour une liste de specialistes hautement

qualifies des banques membres qui pourraient etre mis a la disposition dfau—

tres banques membres pour des services consultatifs de courte duree<

IV. Problemes monetaires internationaux du moment

a) Questions monetaires internationales, y compris le rapport entre
les droits de tirage speciaux et les fonds de developpement sup—

plementaires, la suffisaiice des reserves des pays africains, le

role des tau:: de change dans les ajustements de paiements inter—

nationaux, les rapports entre les monnaies africaines et celles

des paysdeveloppes et un droit de tirage special aupres du Mil

lorsque des problemes de balance des paiements decoulent de la

liberation des echanges entre pays africains;

b) Volume des apports de capitaux en Afrique et conditions qui y sont
attachees, y compris le probleme du service de la dette, sorties

des ressources africaines et "creation d'un fonds africain de de—
veloppement.


